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Je demande l’agrément de ce plan simple de gestion au titre du Code Forestier	
Je demande qu’une copie de l’agrément soit envoyée au gestionnaire qui a établi le PSG 

Ma forêt étant concernée par des réglementations spécifiques, je demande également l'agrément de ce plan simple de gestion au titre des articles L.122-7/8 du code forestier pour la ou les réglementation(s) suivante(s) : (Cochez la ou les cases correspondantes)

[bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4] Natura 2000 (code de l'environnement, article L.414-4 et suivants) 	
 Forêt de protection (code forestier, articles L.141-1 et suivants) 	
 Site inscrit (code de l’environnement, article L.341-1) 	
 Site classé (code de l’environnement, articles L.341-2 et suivants)	
 Monument historique classé, inscrit et périmètre de protection d'un monument historique (code du patrimoine, articles L.621-1 et suivants)	
 Site patrimonial remarquable (Code du patrimoine, articles L.631-1 et suivants)	
 Réserve naturelle (code de l'environnement, articles L.332-1 et suivants)	
 Arrêté préfectoral de protection de biotopes (code de l'environnement, articles L.411-1 et suivants) 	

Le : ……………………………………………………   À : ……………………………………………………

Nom(s), prénom(s), signature(s) et qualité du ou des propriétaire(s)* ou du représentant légal (joindre le document nommant le représentant légal ou l’extrait K-bis), ou du mandataire (joindre le mandat) :





*En cas d’indivision et en absence d’un mandataire, le PSG doit être signé par les indivisaires représentant au moins les 2/3 des biens indivis.
  En cas de nue-propriété/usufruit et en absence d’un mandataire, le PSG doit être signé par chaque usufruitier et nu-propriétaire.
Afin de faciliter l’instruction du PSG par les autorités compétentes, il sera demandé au propriétaire, pour toute demande d’agrément L.122-7/8 hors Natura 2000, un troisième exemplaire une fois que le CNPF aura terminé  l’instruction.




[bookmark: _Toc226986414]RENSEIGNEMENTS GENERAUX

1.1. [bookmark: _Toc226986415]Propriétaire(s)
 (personne physique ou morale), nu-propriétaire(s) et usufruitier(s), indivisaires 
Préciser les noms, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, email et qualité 
	

	

	

	

	

	

	

	

	



1.2. [bookmark: _Toc226986416]Gérant (s) 
si GF, GFR, SCI ou autre forme de société, mandataire, ou représentant en cas d’indivision ou d’usufruit/nue-propriété
Préciser les nom, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, email et qualité 
	

	

	

	

	



1.3. [bookmark: _Toc226986417] Situation administrative
Compléter l’annexe 1

	Canton
	Commune
	Superficie (par commune)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	TOTAL
	0






[bookmark: _Toc226986418]FACTEURS PHYSIQUES ET CLIMATIQUES INFLUENÇANT LA GESTION FORESTIERE 
2.1. [bookmark: _Toc226986419]- La région forestière : 


2.2. [bookmark: _Toc226986420] Le climat
· Hauteur moyenne annuelle des précipitations : 		mm.
· Température moyenne annuelle : 		°C.
· Éléments défavorables du climat (vents violents, gelées tardives, sècheresse…) :








2.3. [bookmark: _Toc226986421]Le sol
· Nature des sols rencontrés (texture, structure, profondeur, présence de calcaire, fonctionnement de l’eau dans le sol) et principales contraintes (sols pauvres, séchants, engorgés tout ou partie de l’année…) :








2.4. [bookmark: _Toc226986422]Description de la végétation arbustive et herbacée
· Notez la présence d’espèces végétales caractéristiques (référence aux guides des stations et des habitats).









1. [bookmark: _Toc226986423]CONTEXTE
[bookmark: _Toc226986424]3.1. Enjeux économiques 

	Essences principales
	Bois d’œuvre
	Bois d’industrie
	Bois de feu (bûches, plaquettes, …)

	
	Qualité
	Commercialisation
	Commercialisation
	Commercialisation

	
	Bonne
	Moyenne
	Mauvaise
	Facile
	Difficile
	Facile
	Difficile
	Facile
	Difficile

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


· Possibilité de trouver de la main d'œuvre pour travailler en forêt : □ Facile □ Difficile 

· Observations éventuelles :


Autres ressources économiques :
□ Location de la chasse
□ Autres (champignons, loisirs…) : 


Accessibilité et desserte au sein du massif

	
	Accès au massif
	Desserte existante au 
sein du massif

	
	Inexistant
	Difficile
	Facile
	Suffisante
	Insuffisante

	Grumiers (semi-remorques)
	
	
	
	
	

	Engins d’exploitation
	
	
	
	
	

	Véhicules légers
	
	
	
	
	


· Commentaires éventuels et possibilités d’amélioration






· Places de dépôt aménagées : …….. (nombre).


· Besoins supplémentaires d’accès, de desserte ou de places de dépôt / projet(s) éventuel(s) de réalisation :




· [bookmark: OLE_LINK7][bookmark: OLE_LINK8]Réseau de fossés :	 fonctionnel : □ oui □ non 		suffisant : □ oui □ non

· Projet d’entretien ou de création de fossés : 





[bookmark: _Toc226986425]3.2. Enjeux sociaux
· Votre forêt fait-elle l’objet d’une fréquentation du public ?  : □ oui □ non
	— Si oui, quelle est sa nature, son importance ?





· Comment prenez-vous en compte ces enjeux sociaux dans la gestion forestière ?





· Des mesures sont-elles prises pour accueillir et canaliser le public, ou dissuader voire interdire la fréquentation (panneaux, barrières, clôtures) ?





· Existe-t-il une convention d'ouverture au public telle que le prévoit l'article L.122-9 du code forestier ?
[bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]□ oui (joindre la convention)	 □ non


[bookmark: _Toc226986426]3.3. Enjeux environnementaux

 Cochez les cases correspondantes et précisez le cas échéant les noms des périmètres existants

 Forêt de protection :	
 Site inscrit : 	
 Site classé : 	
 Périmètre de protection d'un monument historique :		
 Site patrimonial remarquable  : 	
 Réserve naturelle : 	
 Arrêté de protection de biotopes :	
 Natura 2000 : 	
 Périmètre de protection des captages d'eau immédiat ou rapproché : 	
 Plan de Prévention des Risques (à préciser) :	
 Réglementation des Boisements : 	
 Autres (zones humides, ZNIEFF, …) :	

· Comment prenez-vous en compte les enjeux environnementaux dans la gestion forestière ?



















· Adhésion à un contrat ou à une Charte Natura 2000 (Si Oui : à joindre au PSG)  □ oui □ non 


· Adhésion à un système de certification de la gestion durable des forêts (PEFC…) : □ oui □ non




[bookmark: _Toc226986427]3.4. Equilibre sylvo-cynégétique

· [bookmark: OLE_LINK5][bookmark: OLE_LINK6]Votre propriété dispose-t-elle d'un plan de chasse pour le grand gibier ? □ oui □ non
Dans l'affirmative, qui demande le plan de chasse ?
□ Vous-même en tant que propriétaire exerçant son droit de chasse
□ Vous-même en tant que propriétaire (clause dans le bail de location de chasse)
□ Votre locataire de chasse
□ Autre (ACCA, société de chasse communale)

· Adhérez-vous à un Groupement d'Intérêt Cynégétique (G.I.C.) : □ oui □ non
Si oui, lequel ? 


· Existe-t-il  un parc à gibier ?  □ oui □ non
      Si oui, indiquer les parcelles concernées et la surface close :  


· Dégâts constatés à la rédaction du PSG : □ Aucun, □  Rares, □ Disséminés, □ Généralisés.
[bookmark: OLE_LINK9][bookmark: OLE_LINK10]      Si oui, de quelle nature : □ Frottis, □ Ecorçage, □ Abroutissement, □ autres : 			

· Surface des espaces ouverts permettant l'alimentation des cervidés (bords d'allées, cloisonnements, cultures à gibier, zones de gagnage, …) : ……. ha


· Espaces sensibles aux dégâts au terme du PSG (régénérations, repousses de taillis…) : 	ha.




	Espèces soumises à plan
de chasse
	Chevreuil
	Cerf
	Autre :

	Importance de la population (1)
	
	
	

	Plan de chasse accordé dernièrement
	
	
	

	Evolution souhaitable du plan de chasse pour la durée du PSG (2)
	
	
	


(1) nulle, faible, normale, forte  		(2) augmentation, maintien, diminution


· Conséquences sur la gestion forestière et mesures de prévention et de protection envisagées contre les dégâts de gibier si nécessaire : 




[bookmark: _Toc226986428]3.5. Enjeux de défense des forêts contre les incendies

Caractérisation du risque d’incendie de forêt et de végétation

· Votre propriété est-elle située, en toute ou partie, dans un massif classé à risque incendie ?   
 Oui  Non

Si oui indiquer le/les documents de planification qui couvre(nt) la propriété (PPFCI, PDM, autre …) :


· Avez-vous connaissance d’un ou plusieurs incendies ayant affecté(s) votre propriété ou une propriété avoisinante ?
 Oui  Non

Si oui, préciser :


· Votre propriété présente-elle, selon-vous, un risque et/ou est-elle exposée au risque d’incendie ? 
 Oui  Non

Si oui, préciser pourquoi (par exemple : éléments pouvant générer un feu à proximité, éléments pouvant favoriser la propagation du feu, sensibilité et de vulnérabilité des peuplements en cas d’incendie etc..) : 



· Identification des infrastructures existantes pouvant contribuer à la lutte contre les incendies à l’échelle de la propriété 

Les équipements relatifs à la  question suivante devront figurer dans le Plan particulier de la forêt.
Si des précisions supplémentaires concernant ces ouvrages vous semblent  importantes, il est possible de les ajouter de manière facultative dans l’encadré ci-dessous.

· Votre propriété dispose-t-elle d’équipements officiellement référencés au titre de la DFCI ?         
 Oui  Non
Commentaires :


Mise en place de mesures de prévention et de protection face au risque à l’échelle de la propriété 

· Votre propriété est-elle concernée par des obligations légales de débroussaillement (OLD) qui vous incombent ? 
 Oui  Non

Si oui, les parcelles concernées devront être intégrées au programme des travaux et de reconstitution après coupe. Soyez vigilants à considérer pour ce travail l’ensemble des parcelles de la propriété.  De plus, les infrastructures générant les OLD doivent être identifiées, par leur mention dans ce programme, éventuellement complété d’un travail cartographique.

Dans le cas où votre propriété est concernée par des obligations légales de débroussaillement, conformément à l’article L.134 du Code forestier, vous vous engagez à procéder au nettoyage des rémanents et branchages après toute exploitation forestière, dans les périmètres soumis à ces obligations. 

 Oui, je m’engage à procéder au nettoyage des rémanents et branchages après toute exploitation forestière, dans les périmètres soumis à OLD.

Commentaires éventuels :




[bookmark: _Toc226986429]DESCRIPTION ET GESTION DE LA FORÊT
4.1. [bookmark: _Toc226986430]Analyse de l’application du PSG précédent

· Numéro et date d’agrément du précédent PSG (si connu) : 	


	Modifications éventuelles de surface
	Communes et parcelles cadastrales

	Surface en plus
	

	Surface en moins
	



· Coupes et travaux non réalisés

	Année
	Parcelle
forestière
	Type d’intervention
prévue
	Commentaire

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	



· Commentaire sur la réalisation du PSG :


























4.2. [bookmark: _Toc226986431]Définition des objectifs de gestion :
(Numérotez par ordre de priorité)
	 Production de bois : 
· Bois d’œuvre : 	□ oui 	□ non
· Bois d’industrie :	□ oui 	□ non 
· Bois énergie : 	□ oui 	□ non
		Chasse
		Biodiversité
		Agrément
		Accueil du public
		Autre (préciser) : 			

· Commentaires sur le choix des objectifs retenus :





Page 9
4.3. [bookmark: _Toc226986432]Description sommaire de la forêt (à détailler page(s) 10) :
Décrire les différents types de peuplement rencontrés dans la forêt tels qu'ils sont définis dans les tableaux de la page 10. II conviendra ensuite de les reporter sur le plan de la forêt avec une légende appropriée.

On indiquera leurs principales caractéristiques :
· essences principales ;
· structure dominante (proportion des petits bois, bois moyens et gros bois) ;
· Richesse/densité ;
· Age/stade de développement ;
· Qualité ;
· Vigueur et état sanitaire.






















[bookmark: _Toc226986433]PROGRAMME DE GESTION POUR LA PERIODE DU PSG
Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.

5.1. [bookmark: _Toc226986434] TRAITEMENT : Taillis simple – fiche SRGS 5

Nature et proportion des essences constitutives du taillis1 : 
[bookmark: _Ref353548651]Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:1]: [1:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe] 

















Rotation des coupes rases :




Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.	
5.2. [bookmark: _Toc226986435]TRAITEMENT : Mélange futaie taillis – Fiche SRGS 4 -6g
Nature et proportion des essences constitutives des peuplements : 
— du taillis :
— de la réserve :

Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:2]: [2:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe ] 




















· La réserve
[bookmark: _Ref353548810]Dimension de récolte des essences principales de la réserve arrivées à maturité[footnoteRef:3]: [3:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole - page 76] 

Rotation des coupes dans la réserve2 :		
Taux de prélèvement dans la réserve2 :

· Le taillis 

Rotation des coupes dans le taillis :
Taux de prélèvement dans le taillis (% du nombre de tiges et/ou du volume, ou indication du volume ou de la surface terrière prélevés par ha) ou nombre de baliveaux à réserver :


Modalités de conduite des opérations sylvicoles dans la réserve et le taillis :




Modalités d'exécution des travaux à réaliser dans la réserve et le taillis (dégagements, dépressages, enrichissements, compléments de régénération, tailles de formation, élagages, …): 







Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.
5.3. [bookmark: _Toc226986436]TRAITEMENT: Conversion en futaie régulière à partir d’un mélange futaie taillis et/ou d’un taillis, peupleraie, futaie irrégulière – Fiche SRGS 6a, 6b, 6c et 6d

Nature et proportion des essences constitutives des peuplements : 

Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:4] : [4:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe] 




· La réserve

Dimension de récolte des essences principales de la futaie arrivées à maturité2 :

Rotation des coupes dans la réserve[footnoteRef:5]: [5:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole – page 76] 


Taux de prélèvement dans la réserve (% du volume et/ou de la surface terrière, ou indication du volume ou de la surface terrière prélevés par ha)2: 

· Le taillis

Rotation des coupes dans le taillis et les petits bois :

Taux de prélèvement dans le taillis (% du nombre de tiges et/ou du volume ou de la surface terrière, ou indication du volume ou de la surface terrière prélevés par ha) :


Modalités de conduite des opérations sylvicoles dans la réserve et le taillis (éclaircies, régénérations…) :


Modalités d'exécution des travaux à réaliser dans la réserve et le taillis  (dégagements, dépressages, enrichissements, compléments de régénération, tailles de formation, élagages, ...) :


Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.

5.4. [bookmark: _Toc226986437]TRAITEMENT : Futaie irrégulière et conversion en futaie irrégulière à partir d’un mélange futaie taillis ou d’une futaie régulière – Fiche SRGS 3, 6e et 6f 

Nature et proportion des essences constitutives des peuplements :


Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:6] : [6:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe] 




· La réserve - la futaie
Dimension optimale de récolte des essences principales de la futaie arrivées à maturité[footnoteRef:7] : [7:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole – page 76] 


Rotation des coupes dans la futaie:

Taux de prélèvement (% du volume et/ou de la surface terrière, ou indication du volume ou de la surface terrière prélevés par ha) : 


Surface terrière à atteindre à long terme (donner une fourchette) :


· Le taillis
Rotation des coupes dans le taillis :

Taux de prélèvement dans le taillis et les petits bois (% du nombre de tiges et/ou du volume ou de la surface terrière, ou indication du volume ou de la surface terrière prélevés par ha) :


En fonction de la structure des peuplements en place, modalités de conduite des éclaircies et de la régénération :




Modalités d'exécution des travaux à réaliser (dégagements, dépressages, enrichissements, compléments de régénération, tailles de formation, élagages, ...) : 





































Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.

5.5. [bookmark: _Toc226986438]TRAITEMENT : Futaie feuillue régulière - Fiche SRGS 1a et 1b

Nature et proportion des essences constitutives des peuplements : 

Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement) [footnoteRef:8]: [8:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe ] 





Dimension de récolte des essences principales de la futaie arrivées à maturité[footnoteRef:9] : [9:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole – page 76] 

Rotation des coupes d'éclaircie2 :
Taux de prélèvement (% du nombre de tiges et/ou du volume ou de la surface terrière, ou indication du volume ou de la surface prélevés par ha) 2: 


Modalités de conduite des éclaircies et de la régénération :







Modalités d'exécution des travaux à réaliser (dégagements, dépressages, enrichissements, compléments de régénération, tailles de formation, élagages, ...) : 




Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.

5.6. [bookmark: _Toc226986439]TRAITEMENT : Futaie résineuse régulière et futaie mixte – Fiche SRGS 1a et 1b 
Nature et proportion des essences constitutives des peuplements : 

Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:10] : [10:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe y compris les parcelles prévues à enrésiner dans la durée du PSG] 




Dimension de récolte des essences principales de la futaie arrivées à maturité (à moduler selon l'essence)[footnoteRef:11] : [11:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole – page 76] 




	
Rotation des coupes d'éclaircie :

Taux de prélèvement (% du nombre de tiges et/ou du volume ou de la surface terrière, ou indication du volume ou de la surface terrière prélevés par ha) : 



Modalités de conduite des éclaircies et de la régénération :







Modalités d'exécution des travaux à prévoir (dégagements, compléments de régénération, regarnis, dépressages, élagages, ...) :



Indiquer pour chaque traitement les parcelles et les coupes et/ou travaux à réaliser dans les peuplements.

5.7. [bookmark: _Toc226986440] TRAITEMENT : Peupleraie – Fiche SRGS 2a et 2b
Nature et proportion des cultivars constitutifs des peupleraies : 


Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:12] : [12:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe, y compris celles à planter en peuplier ou en noyer dans la durée du PSG] 





Age ou dimension d'exploitabilité[footnoteRef:13] : [13:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole – page 76] 



Décrire les interventions à pratiquer dans la peupleraie (entretiens, tailles, élagages, …) 










5.8. [bookmark: _Toc226986441] TRAITEMENT : Noyeraie
Nature et proportion des variétés constitutives des peuplements :

Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement)[footnoteRef:14] :  [14:  Mentionner toutes les parcelles concernées, même celles qui ne passeront pas en coupe, y compris celles à planter en peuplier ou en noyer dans la durée du PSG] 



Age ou dimension d'exploitabilité[footnoteRef:15] : [15:  Se référer au schéma régional de gestion sylvicole – page 76] 


Taux de prélèvement si éclaircie (% du nombre de tiges et/ou du volume)  :
Décrire les interventions à pratiquer dans les noyeraies (éclaircies, entretiens, tailles, élagages,...) 

***************
[bookmark: _Toc226986442]5.8 TRAITEMENT : Libre évolution (10% maximum de la surface forestière) 
La libre évolution consiste à favoriser l’enjeu environnemental en n’intervenant pas sur des parcelles de peuplements âgés et sénescent abritant une part importante de la richesse forestière.  

Parcelles ou sous-parcelles concernées par le traitement (N°, surface unitaire et surface totale du traitement) :





 	

5.9. [bookmark: _Toc226986443]- Surface totale des annexes forestières (10% maximum de la surface forestière) : 

(Landes, cultures à gibier, mares, étangs…) :




ANNEXES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU PLAN SIMPLE DE GESTION *

1- Le plan de localisation de la forêt indiquant le chef-lieu de la ou des communes de situation de la forêt, les voies d’accès à celle-ci et les contours de la propriété faisant l’objet du plan simple de gestion ;

2- Le plan particulier de la forêt, comportant les indications ci-après :
– l’échelle, qui doit permettre une lecture aisée et ne doit pas être inférieure au 1/10 000 ;
– le nord géographique ;
– les limites de la forêt et les points d’accès ;
– les cours d’eau et les plans d’eau ;
– les équipements les plus importants, tels que maisons forestières, chemins, lignes de division, pare-feu, points d’eau aménagés, principaux fossés, ...;
– le parcellaire forestier correspondant au plan simple de gestion et mentionnant la surface de chaque parcelle ou, à défaut, le parcellaire cadastral ;
– la cartographie des peuplements établie par référence aux types décrits dans le plan simple de gestion, en cohérence avec les grandes catégories de peuplements du schéma régional de gestion sylvicole ;

3- Le tableau des parcelles cadastrales qui constituent le fonds, en précisant pour chacune d’elles : 
– la commune de situation ; 
– les références cadastrales de section, numéro, lieudit et contenance ;
– un tableau ou un plan de correspondance entre les parcelles cadastrales et les parcelles forestières, si elles sont distinctes ;
– le cas échéant, la date à laquelle a été souscrit le dernier engagement encore en cours prévu par les articles 793 ou 885 H du code général des impôts, et de même pour l’article 199 decies H.

4- Le cas échéant, la convention d’ouverture d’espaces boisés au public signée avec une collectivité lorsqu’elle nécessite, conformément à l’article L. 122-9 du code forestier, d’intégrer les objectifs d’accueil du public dans le plan simple de gestion ;

5- Le cas échéant, le contrat Natura 2000 ;

6- Si le propriétaire est une personne morale, copie du document nommant représentant légal de celle-ci la personne qui présente le plan en son nom ; ce document peut être remplacé, pour une société, par l’extrait K bis du registre des sociétés ;

7- Si le plan n’est pas présenté par le propriétaire ou, pour une personne morale, par son représentant légal, le mandat habilitant la personne qui présente le plan à leur place à signer ce dernier.

Le plan particulier et le tableau des parcelles cadastrales portent la date de leur établissement.

Joindre également s'il y a lieu un tableau indiquant les opérations (défrichements, boisements de terrains nus) qui modifieraient au cours de la période la superficie de la forêt telle qu'elle figure en page de garde.


*Arrêté ministériel du 19 juillet 2012 déterminant les éléments obligatoires du contenu du plan simple de gestion des forêts privées et les documents annexes à joindre, JO du 27 juillet 2012




[bookmark: _Toc226986444]Annexe 1 Liste des parcelles cadastrales constituant le fonds 

	Nom du propriétaire :
Date d’établissement : 
Date du dernier engagement DEFI souscrit le cas échéant : 

	Commune : 

	Section cadastrale
	Numéro
	Lieu-dit
	Surface
	Surface soumise aux engagements fiscaux : Monichon, ISF, …
	Date du certificat délivré par la DDT
	Correspondance
N° parcelle forestière
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[bookmark: _Toc226986445]Annexe 2 Fiche de changement de propriétaire sur tout ou partie de la forêt 
Fiche à compléter et à retourner :

CNPF Ile de France Centre Val de Loire 
5 rue de la Bourie rouge 
4500 Orléans

En cas de changement de propriétaire de bois et forêts ayant un plan simple de gestion agréé, le nouveau propriétaire doit informer le CNPF Ile-de-France – Centre-Val de Loire.
Afin de faciliter ces formalités, nous vous remercions par avance de compléter les informations ci-dessous et de nous retourner cette fiche par courrier en y joignant un extrait de l’acte notarié constatant la mutation.
De plus, le nouveau propriétaire doit appliquer obligatoirement le PSG jusqu'à son terme.
[bookmark: _GoBack]Il peut toutefois substituer ce PSG par un nouveau plan ou une nouvelle garantie de gestion durable si la forêt fait moins de 20 ha. N’hésitez pas à contacter le CNPF Ile-de-France - Centre-Val de Loire pour des informations complémentaires.

	PSG ET FORÊT



N° du PSG : 			   Nom du massif ou de la forêt : 						

	ANCIEN PROPRIÉTAIRE


Nom de l’ancien propriétaire : 									

	NOUVEAU PROPRIÉTAIRE


Propriétaire(s) (personne physique ou morale), usufruitier(s) et nu-propriétaire(s), indivisaires :
Précisez le nom, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, email et qualité exacte
														
														
														
														
														
Gérant (s) si GF, GFR, SCI ou autre forme de société (joindre extrait K-bis), mandataire (joindre le mandat), ou représentant en cas d’indivision ou d’usufruit/nue-propriété. 
														
														

Joindre un extrait de l’acte notarié constatant la mutation

Centre National de la Propriété Forestière | Île-de-France - Centre-Val de Loire
5, rue de la Bourie Rouge - CS 52349 - 45023 Orléans cedex 1
Tél : 02.38.53.07.91   Email: ifc@cnpf.fr – www.cnpf.fr/ifc
Établissement public national régi par les articles L321-1 et suivants du Code Forestier SIRET 180 092 355 00478  – APE 84.13Z - TVA Intracommunautaire FR 751 800 923 
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